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Tabagisme passif
Question écrite n° 33440

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation du tabagisme
passif en France. Si plus des trois quarts des personnes se disent gênées par la fumée des autres, les risques
liés au tabagisme passif restent largement sous-estimés : les non-fumeurs sont seulement 15 % à craindre, pour
eux-mêmes, les maladies liées au tabac. Pourtant, le tabagisme passif comporte des risques réels pour la santé.
Aussi, elle souhaite connaître l'action du Gouvernement pour lutter contre ce phénomène.
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